
 

 

 

Politique générale de l’Union européenne en matière de protection des 
données 

Depuis le 11 décembre 2018, la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel par les institutions de l’Union est régie par le règlement (UE) 2018/1725 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2018[1]. Ce règlement suit les mêmes principes et règles que ceux 
établis par le règlement général sur la protection des données [2]. 

L’organisation de la Rencontre des jeunes européens à Strasbourg relève de la décision du Bureau du 
Parlement européen relative à la Rencontre des jeunes européens (référence: PE-8/BUR/PV/2015-01). La 
participation à cet événement nécessite de collecter des données. Les solutions (outil d’enregistrement, 
application mobile, site web) sont fournies par les contractants externes qui satisfont à toutes les normes 
juridiques et de sécurité requises par le Parlement européen. Le Parlement européen est le seul propriétaire 
des données collectées. Toutes les données sont traitées conformément au règlement sur la protection des 
données susmentionné. À des fins de sécurité, l’ensemble de données sélectionné peut être fourni aux 
autorités françaises à leur demande. 

À quelles fins collectons-nous, conservons-nous et traitons-nous vos 
données? 

L’unité Jeunesse (Parlement européen, rue Wiertz 60, 1047 Bruxelles, Belgique), responsable du traitement 
des données, collecte les informations au cours de la procédure d’enregistrement (nom, prénom, pays, région 
ou État, rue et numéro, ville, code postal, langue, sexe, date de naissance, numéro de téléphone, besoins 
particuliers et adresse électronique). 

Ces informations sont nécessaires pour organiser les aspects logistiques de l’événement, permettre 
l’inscription à l’événement et à ses activités et communiquer les mises à jour importantes, les modifications et 
les informations relatives à l’événement. Les informations sur les participants sont collectées par les chefs de 
groupe respectifs et/ou les participants et sont accessibles aux chefs de groupe respectifs pour consultation 
et/ou modification. 

Les données personnelles des participants sont conservées pendant une période d’un mois à compter de la 
fin de l’événement. Pour les groupes bénéficiaires de subventions couvrant les frais de voyage, 
d’hébergement et de repas, les données personnelles sont conservées à des fins d’audit pendant une période 
de cinq ans à compter de la décharge du budget de l’Union. 

Après la fin de l’événement, les participants ont la possibilité de s’inscrire par voie électronique et de recevoir 
régulièrement des informations complémentaires sur le Parlement européen et l’Union en général. S’ils 
souhaitent se désabonner du service, ils peuvent le faire en cliquant sur le lien de désabonnement figurant 
dans le courriel ou en envoyant une demande en ce sens par courrier électronique. 

Les participants ont la possibilité de télécharger et d’utiliser l’application mobile comprenant les informations 
nécessaires pour naviguer dans l’événement et réserver les activités. Pour ce faire, les participants doivent 
s’identifier en utilisant leur nom et leur adresse électronique. À titre facultatif, ils peuvent également fournir 
leurs nom, prénom, pays, langue, intérêt(s) et une photographie. Chaque participant peut alors décider s’il 
souhaite que ces informations soient visibles pour les autres participants afin d’interagir avec eux (par défaut, 
elles sont invisibles). L’application contient les biographies et autres informations (nom, prénom, organisation, 
liens vers les réseaux sociaux et photographie) des intervenants dans le cadre des activités de l’événement. 
Ces derniers peuvent être contactés par l’intermédiaire du système de messagerie électronique intégré à 
l’application (cette fonctionnalité peut être désactivée). Après l’événement, dans un délai d’un mois, les 
informations sur les participants et les orateurs sont effacées des serveurs du contractant. 

À qui vos données sont-elles communiquées? 

Seuls les membres du personnel du Parlement européen et du sous-traitant chargé du traitement des 
données ont accès à vos données. Le Parlement européen ne transmet aucune donnée à caractère personnel  



 

 

 

à des tierces parties à des fins de marketing direct. Il n’est fait appel à la Cour des comptes, à la Cour de justice 
ou à l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) qu’en cas d’audit ou de procédure judiciaire. Sur demande, 
l’accès aux informations (prénom, nom, renseignements figurant sur la carte d’identité) peut être accordé aux 
autorités publiques françaises (préfecture du Bas-Rhin) pour des raisons de sécurité. 

 

Comment vos données sont-elles conservées? 

Le Parlement européen s’engage à garantir la sécurité des informations à caractère personnel. Pour ce faire, 
il dispose de plusieurs technologies et procédures dans le domaine de la sécurité qui contribuent à protéger 
les informations à caractère personnel contre tout accès, utilisation ou communication non autorisé. Vos 
données à caractère personnel sont conservées dans des serveurs sécurisés dont l’accès est limité et qui se 
trouvent dans des locaux surveillés. 

Quels sont vos droits lorsque nous traitons vos données à caractère 
personnel? 

Lorsque vos données à caractère personnel sont traitées par le Parlement européen (ou toute autre institution 
de l’Union), vous avez le droit de le savoir. Vous avez le droit d’accéder aux informations vous concernant et 
de les faire rectifier sans retard injustifié si elles sont inexactes ou incomplètes. 

Vous avez le droit de retirer votre consentement à tout moment, sans que ce retrait ne porte atteinte à la licéité 
du traitement fondé sur le consentement donné antérieurement. Dans certaines conditions, vous avez le droit 
de demander l’effacement de vos données à caractère personnel ou la limitation de leur utilisation. 

Le cas échéant, vous avez le droit de vous opposer à tout moment, pour des raisons tenant à votre situation 
particulière, au traitement des données à caractère personnel vous concernant, et le droit à la portabilité de 
vos données. Nous examinerons votre demande, prendrons une décision et vous la communiquerons sans 
retard injustifié et, en tout état de cause, dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande. 
Ce délai peut être prolongé de deux mois supplémentaires si besoin est. 

Vous pouvez demander à ce que nous communiquions, dans la mesure du possible, toute modification de vos 
données à caractère personnel à d’autres parties auxquelles vos données ont été communiquées. 

Vous êtes également en droit, comme le stipule la loi, de ne pas faire l’objet de décisions automatisées 
(c’est-à-dire prises exclusivement par des machines) vous concernant. 

En tous les cas, vous avez le droit de saisir le Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) en tant 
qu’autorité de contrôle. Vos droits relatifs à vos données à caractère personnel sont énoncés aux articles 17 à 
24 du règlement (UE) 2018/1725. 

Pour ce faire, il vous suffit de contacter l’unité Jeunesse. Si cette unité n’est pas en mesure de répondre à votre 
demande, elle demandera une assistance technique au sous-traitant chargé du traitement des données. Si 
vous avez des inquiétudes quant au traitement de vos données à caractère personnel par l’intermédiaire de 
cette plateforme, n’hésitez pas à prendre contact avec l’unité Jeunesse pour le traitement de ces données: 

Parlement européen 
Direction générale de la communication - Unité Jeunesse 
Rue Wiertz 60 
B-1047 Bruxelles 
youth@ep.europa.eu 



 

 

 

Recours 

Les réclamations peuvent être adressées à tout moment au délégué à la protection des données du 
Parlement européen par courrier électronique, à l’adresse:  Data-Protection@europarl.europa.eu et/ou au 
Contrôleur européen de la protection des données, à l’adresse: edps@edps.europa.eu 

[1] Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001 et la décision nº 1247/2002/CE. 

[2] Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 

 


